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RAPPORT DU SECRETAIRE GEBERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESELNTANT 
DE LA TUNISIE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Sec&taire général annonce qu'il a reçu des pouvoirs, signés le 
20 aofit 1980 par le Ministre des affaires étrang&es de Tunisie, attes%aQt que 
M. Taieb Slim a ét6 nomm6 rep&senta.& de la Tunisie au Conseil de sécurité'. 

De l'opinion du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

80-21376 


